
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTRAT DE MARIAGE 
 

Pièces à fournir pour un contrat de mariage 
 

Les conjoints : 
 
- Coordonnées téléphonique, e-mails, adresses, profession 

 
- Questionnaire d’état civile complété (ci-après) 

 
- Copie recto/verso de la carte d’identité ou passeport en couleur 

 
- Copie intégrale d’acte de naissance de moins de 2 mois 

 
- Copie du livret de famille (de la 1ère à la dernière page du livret) (s’il y a) 

 
- Justificatif de domicile 

 
- Jugement de curatelle ou tutelle (si protection judiciaire il y a) 
 
- En cas d’union antérieur, copie du jugement de divorce, 

 
- Une copie du divorce certifiée conforme. 
Si l'un de vous est divorcé, il fournira un extrait d'acte de naissance ou un extrait d'acte 
de mariage avec mention, ou encore une copie du divorce certifiée conforme 
accompagnée d'une attestation de l'avocat portant sur le caractère définitif du 
jugement. A noter que les veuves et les divorcées devront attendre 300 jours (délai de 
viduité), avant de pouvoir prétendre à se remarier, ou alors produire un certificat de 
non-grossesse. 
 
- Un certificat médical prénuptial datant de moins de deux mois à la remise du 

dossier. 
 
 
 

 



 

 

- Le consentement de vos parents si vous êtes mineur. 
Si l’un des mariés est mineur, vous devrez fournir le consentement de vos parents 
dressé par un notaire ou par l’officier d’état civil. Il vous sera également demandé une 
dispense qui est accordée par le procureur de la République 
 
- Un extrait d'acte de naissance rédigé dans la langue originale. 
Les personnes de nationalité étrangère auront à fournir un extrait d'acte de naissance 
rédigé dans la langue originale, ainsi que sa traduction agréée par le Consulat, 
l'Ambassade, ou par un traducteur reconnu des instances officielles. Il leur sera 
également demandé un certificat de célibat, les deux certificats devant être visés par 
la délégation diplomatique. 
- Une autorisation spécifique si vous êtes militaire. 
Les militaires doivent obtenir de leur ministère de tutelle une autorisation si leur 
partenaire n'est pas de nationalité française ou si leur(e) futur(e) conjoint(e) sert à 
l'étranger. 
 
- Un acte de décès de son ancien conjoint. 
Si l'un de vous est veuf ou veuve, il joindra à son dossier un acte de décès de son 
ancien conjoint, son acte de naissance ou sa fiche d'état civil attestant sa disparition 
par mention 
 
Date et lieu du mariage :  
Le mariage doit être célébré à la mairie de : 

Le :  

 

 

Choix du régime à adopter  

(Entourer le choix. Voir rappel ci-après) 

 

- Communauté 

- Communauté universelle 

- Séparation de biens 

- Participation aux acquêts 

 

 



 

 

 



 

 

Provision sur frais d’ouverture de dossier 

- Une provision de 425 euros par virement ou par chèque à remettre lors du dépôt du 

dossier 

- L’avis d’opéré du virement de 425 euros sur le compte de l’Etude 

-  
 

Ci-joint le RIB de l’Office Notarial pour procéder à tout virement 

 
 

 


